
 

Délibération du 10 février 2006 

Conseil de la Communauté d'Agglomération du Grand Besançon   

 

Pépinières d’entreprises : plan d’affaire 

 

 

Rapporteur : M. Denis BAUD, Vice-Président   

 

AVIS 

Commission n°2 Validation du Vice-Président  

Séance du 20/12/05 Favorable 

Bureau 

Séance du 26/01/06 Favorable 

Le 20/12/05 

 

 

Inscription budgétaire 

BP 2006 

Imputation : 011.90 

 

Montant de l’opération : 4 116 € 

 

LAN-ARCHITECT 

 

 

Statut EURL 

Capital social 12000 € 

Dirigeant Sébastien NICOT 

Activités 

 

Audit – Ingénierie – Formation – Transfert de compétences 

dans le domaine de l’informatique de réseau, installation de 

plateformes de partage de ressources 

Sortie d’incubation  

Marché et clientèle Collectivités et Grands Comptes Grand Est de France 

Emploi 1 

Perspectives de 

développement 

 

Développement de l’activité par des alliances et partenariats 

avec d’autres entreprises. 

 

Plan de financement au lancement (en €) 

 

Besoins Ressources 

Frais d’établissement   1 500 Capital 

Comptes courants 

12 000 

Investissements 

 

  8 200 Avance remboursable   7 000 

BFR prévisionnel 

 

17 461 Emprunt MLT 14 000 

Total 27 161  33 000 

Ecart Besoins/Ressources 5 839 

 

 

Comité d’agrément Pépinière Favorable 

Financement Plan d’affaires  

 



 

Délibération du 10 février 2006 

Conseil de la Communauté d'Agglomération du Grand Besançon   

 

 

A l’unanimité, le Conseil de Communauté se prononce favorablement sur le 

financement du plan d’affaire de cette entreprise, pour un montant de 4 116 € à verser 

à rive Boutique de Gestion. 

 

 

  Pour extrait conforme,  

   

  Le Président   

Rapport adopté à l’unanimité :  

  

Pour : 102 

Contre : 0 

Abstention : 0 


